
 

 

 

Stéphanie Rouillard, secrétaire, Guy Andrault, président et Jean-Philippe Berjonneau, 3e adjoint chargé de 
l’environnement et de la biodiversité, préparent la prochaine assemblée générale. 
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L’association ABEILocales vient d’intégrer son nouveau siège au 42, route de Chauvigny, ancienne 

maison de maître qui a hébergé naguère les services de la communauté de communes de Vienne et 

Moulière. Son président Guy Andrault en est ravi. « Nous avons passé une convention avec Saint-Julien-

l’Ars pour établir le siège de l’association dans cette commune et disposer de locaux administratifs pour 

se réunir et d’un lieu de stockage à l’ancien silo pour entreposer temporairement du matériel comme 

des ruches ou du bois pour les abris à insectes. Notre première réunion de travail du bureau a consisté 

à préparer l’assemblée générale du 20 décembre prochain. Les précédentes assemblées générales 

avaient eu lieu en distanciel. Nous espérons cette année pouvoir recevoir les nombreux membres de 

l’association, actifs ou de droit pour valider les différents bilans, statuer sur le budget 2022 et fixer le 

projet de développement et le plan de travail 2022. » 

L’activité globale de l’association reste toujours orientée vers la sensibilisation, la découverte et la 

protection de la biodiversité, l’objectif stratégique est de sensibiliser les gens sur l’environnement, sur 

ce fragile équilibre qui gère le bon fonctionnement de la nature et la vie humaine pour les futures 

générations. 

Les opérations s’inscrivent dans la continuité des actions en cours comme « Mon village, mon quartier, 

espace de biodiversité » avec de nouveaux engagements de communes ou de quartiers en un 

partenariat durable avec les 40 communes de Grand Poitiers avec la perspective d’associer maintenant 

les communautés de Val vert du Clain et du Haut-Poitou ainsi que le conseil départemental. 

 


